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SAINT-MARTIN-DE-BAVEL  

 
Benoît Martin. Elu caporal de la Garde Nationale de 
Saint-Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an IV. Elu 
caporal de la Garde Nationale de Saint-Martin-de-
Bavel, le 14 germinal an IV. 
Bertellet Anthelme, sait écrire. Membre du comité de 
surveillance de la commune de Saint-Martin-de-Bavel 
du 24 octobre 1793. Il obtient un certificat de civisme 
le 24 brumaire an II. Président du comité de 
surveillance le 1er pluviôse an II. Elu capitaine de la 
Garde Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 11 
nivôse an VI. 
Billet  Benoît, sait signer. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers Etat de Saint-Martin-de-Bavel, en 
mars 1789 ( ?). Membre du comité de surveillance de 
la commune de Saint-Martin-de-Bavel du 24 octobre 
1793. Elu sergent de la Garde Nationale de Saint-
Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an IV. Elu sergent de la 
Garde Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 14 
germinal an IV. Elu sergent-major de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 11 nivôse an 
VI. Elu porte-drapeau du bataillon de la Garde 
Nationale sédentaire du canton de Virieu-le-Grand, le 
10 prairial an VII. Il verse pour 13 francs de 
réquisition en grains le 1er prairial an VIII. 
Blanchet Balthazard. Elu caporal de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an 
IV. Elu caporal de la Garde Nationale de Saint-
Martin-de-Bavel, le 14 germinal an IV. Elu sergent de 
la Garde Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 23 
floréal an VII. 
Carras François. (Voir Virieu-le-Grand). Signataire 
du cahier de doléances du Tiers Etat de Saint-Martin-
de-Bavel, en mars 1789. Il verse pour 7 francs de 
réquisition en grains le 1er prairial an VIII. 
Carraz Jean. Elu caporal de la Garde Nationale de 
Saint-Martin-de-Bavel, le 11 nivôse an VI. 
Carraz Jean François. Elu sous-lieutenant de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 23 floréal an 
VII. Il verse pour 10 francs de réquisition en grains le 
1er prairial an VIII. 
Carraz Joseph. Elu capitaine de la Garde Nationale de 
Saint-Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an IV. Elu 
capitaine de la Garde Nationale de Saint-Martin-de-
Bavel, le 14 germinal an IV. Elu lieutenant de la 
Garde Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 11 
nivôse an VI. Nommé scrutateur pour l’élection de 
l’état-major de la Garde Nationale du canton de 
Virieu-le-Grand, le 20 prairial an VI. Nommé 
scrutateur pour l’élection des officiers de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 23 floréal an 
VII. Elu capitaine de la Garde Nationale de Saint-
Martin-de-Bavel, le 23 floréal an VII. Nommé 
scrutateur pour l’élection de l’état-major de la Garde 
Nationale sédentaire du canton de Virieu, le 10 prairial 
an VII. Elu adjudant-major du bataillon de la Garde 

Nationale sédentaire du canton de Virieu-le-Grand, le 
10 prairial an VII. 
Carraz Louis-Joseph, sait écrire. Signataire du cahier 
de doléances du Tiers Etat de Saint-Martin-de-Bavel, 
en mars 1789. Membre du comité de surveillance de la 
commune de Saint-Martin-de-Bavel du 24 octobre 
1793. Secrétaire du comité de surveillance en octobre 
1793. Obtient un certificat de civisme le 1er brumaire 
an II. 
Carraz Marin. Elu sergent de la Garde Nationale de 
Saint-Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an IV. Elu sergent 
de la Garde Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 14 
germinal an IV. Elu caporal de la Garde Nationale de 
Saint-Martin-de-Bavel, le 23 floréal an VII. 
Cattelin Joseph ( ?). Signataire du cahier de doléances 
du Tiers Etat de Saint-Martin-de-Bavel, en mars 1789. 
Nommé scrutateur pour l’élection des officiers de la 
Garde Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 23 
floréal an VII ( ?). Membre de la Garde Nationale, il 
refuse d’obéir aux ordres d’arrêter les déserteurs et les 
gens sans aveux, le 23 thermidor an VII. 
Chavernoz Claude Joseph (?). Signataire du cahier de 
doléances du Tiers Etat de Saint-Martin-de-Bavel, en 
mars 1789. Elu caporal de la Garde Nationale de 
Saint-Martin-de-Bavel, le 11 nivôse an VI ( ?). 
Chavernoz François ( ?). Signataire du cahier de 
doléances du Tiers Etat de Saint-Martin-de-Bavel, en 
mars 1789. Elu caporal de la Garde Nationale de 
Saint-Martin-de-Bavel, le 23 floréal an VII ( ?). 
Chavernoz Joseph. Elu caporal de la Garde Nationale 
de Saint-Martin-de-Bavel, le 23 floréal an VII. Il verse 
pour 32 francs de réquisition en grains le 1er prairial an 
VIII.  
Chavernoz Bolozon François. Elu sergent de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 11 nivôse an 
VI.  
Chavernoz Coche Pierre. Elu sergent de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 11 nivôse an 
VI.  
Chavernoz Petit Etienne. Elu caporal de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 11 nivôse an 
VI.  
Clerc Etienne. Nommé scrutateur lors de l’élection 
des officiers de la Garde Nationale de Saint-Martin-
de-Bavel, le 8 frimaire an IV. Elu premier sergent de 
la Garde Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 8 
frimaire an IV. Elu premier sergent de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 14 germinal an 
IV. Nommé scrutateur lors de l’élection des officiers 
de la Garde Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 11 
nivôse an VI. Elu sergent de la Garde Nationale de 
Saint-Martin-de-Bavel, le 11 nivôse an VI. Nommé 
scrutateur pour l’élection des officiers de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 23 floréal an 
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VII. Elu lieutenant de la Garde Nationale de Saint-
Martin-de-Bavel, le 23 floréal an VII. 
Clerc François-Joseph, sait signer. Signataire du 
cahier de doléances du Tiers Etat de Saint-Martin-de-
Bavel, en mars 1789 ( ?). Membre du comité de 
surveillance de la commune de Saint-Martin-de-Bavel 
du 24 octobre 1793. Il obtient un certificat de civisme 
le 5 nivôse an II. Nommé scrutateur pour l’élection des 
officiers de la Garde Nationale de Saint-Martin-de-
Bavel, le 14 germinal an IV. Il verse pour 5 francs de 
réquisition en grains le 1er prairial an VIII. 
Collomb Claude. Membre du comité de surveillance 
de la commune de Saint-Martin-de-Bavel du 24 
octobre 1793. Commissaire du comité de surveillance 
le 10 pluviôse an II pour se renseigner sur l’orge de 
François Clerc. Dénonce au comité de surveillance le 
26 ventôse an II, Claude Gacon et Anthelme 
Chavernoz pour avoir voler de nuit 6 mesures de blé 
chez Petit Claude Chavernoz. Désigné pour faire parti 
de la colonne mobile de la Garde Nationale du canton 
de Virieu-le-Grand, le 1er messidor an VII. Il verse 
pour 6 francs de réquisition en grains le 1er prairial an 
VIII ( ?). 
Collomb Joseph. Elu caporal de la Garde Nationale de 
Saint-Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an IV. Elu 
caporal de la Garde Nationale de Saint-Martin-de-
Bavel, le 14 germinal an IV. Désigné pour faire parti 
de la colonne mobile de la Garde Nationale du canton 
de Virieu-le-Grand, le 1er messidor an VII (?). Il verse 
pour 4 francs de réquisition en grains le 1er prairial an 
VIII.  
Collomb Mottet Joseph. Elu tambour de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an 
IV. Elu tambour de la Garde Nationale de Saint-
Martin-de-Bavel, le 14 germinal an IV. 
Ducarre François, sait signer. Menuisier. Signataire 
du cahier de doléances du Tiers Etat de Saint-Martin-
de-Bavel, en mars 1789. Membre du comité de 
surveillance de la commune de Saint-Martin-de-Bavel 
du 24 octobre 1793. Il obtient un certificat de civisme 
le 5 nivôse an II. Président du comité de surveillance 
le 10 ventôse an II. Elu sous-lieutenant de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an 
IV. Elu sous-lieutenant de la Garde Nationale de 
Saint-Martin-de-Bavel, le 14 germinal an IV. Elu 
sergent-major de la Garde Nationale de Saint-Martin-
de-Bavel, le 23 floréal an VII. Il dresse un procès-
verbal de refus d’obéir aux ordres d’arrêter les 
déserteurs et les gens sans aveux, des gardes nationaux 
Joseph Catellin, Julien Combaz, Claude Pattier et 
Jaques Gauthier, le 23 thermidor an VII. 
Dumollard Laurent. Elu caporal de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 23 floréal an 
VII.  
Fracallet Pierre, sait écrire. Membre du comité de 
surveillance de la commune de Saint-Martin-de-Bavel 
du 24 octobre 1793. Dénonce François Clerc au 
comité de surveillance le 10 pluviôse an II pour avoir 
encore de l’orge à battre. 

Francallet François dit l’aîné. Nommé scrutateur pour 
l’élection des officiers de la Garde Nationale de Saint-
Martin-de-Bavel, le 14 germinal an IV. Elu sergent de 
la Garde Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 14 
germinal an IV. Nommé scrutateur lors de l’élection 
des officiers de la Garde Nationale de Saint-Martin-
de-Bavel, le 11 nivôse an VI. Elu sous-lieutenant de la 
Garde Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 11 
nivôse an VI. Elu caporal de la Garde Nationale de 
Saint-Martin-de-Bavel, le 23 floréal an VII. 
Francallet François. Fils de Laurent. Elu sergent de la 
Garde Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 8 
frimaire an IV. Nommé secrétaire pour l’élection des 
officiers de la Garde Nationale de Saint-Martin-de-
Bavel, le 14 germinal an IV. Nommé secrétaire lors de 
l’élection des officiers de la Garde Nationale de Saint-
Martin-de-Bavel, le 11 nivôse an VI. Elu caporal de la 
Garde Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 23 
floréal an VII. 
Francallet Joseph. Elu lieutenant de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an 
IV. Elu lieutenant de la Garde Nationale de Saint-
Martin-de-Bavel, le 14 germinal an IV. 
Gallet Joseph. Membre du comité de surveillance de 
la commune de Saint-Martin-de-Bavel du 24 octobre 
1793. Membre du comité de surveillance de la 
commune de Saint-Martin-de-Bavel du 24 octobre 
1793. Président du comité de surveillance le 30 
ventôse an II. Elu caporal de la Garde Nationale de 
Saint-Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an IV. Elu 
caporal de la Garde Nationale de Saint-Martin-de-
Bavel, le 14 germinal an IV. Elu sergent de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 23 floréal an 
VII. 
Girard Benoît. Elu sergent de la Garde Nationale de 
Saint-Martin-de-Bavel, le 23 floréal an VII. 
Girerd Gaspard. Fils d’Antoine. Elu caporal de la 
Garde Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 11 
nivôse an VI. 
Jacquet Anthelme. Elu sergent de la Garde Nationale 
de Saint-Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an IV. Elu 
sergent de la Garde Nationale de Saint-Martin-de-
Bavel, le 14 germinal an IV. Elu sergent de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 23 floréal an 
VII. Il verse pour 13 francs de réquisition en grains le 
1er prairial an VIII. 
Jacquet Melchior. Elu caporal de la Garde Nationale 
de Saint-Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an IV. Elu 
caporal de la Garde Nationale de Saint-Martin-de-
Bavel, le 14 germinal an IV. 
Larivoire Joachim. Elu caporal de la Garde Nationale 
de Saint-Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an IV. Nommé 
scrutateur pour l’élection des officiers de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 14 germinal an 
IV. Elu caporal de la Garde Nationale de Saint-
Martin-de-Bavel, le 14 germinal an IV. Nommé 
scrutateur lors de l’élection des officiers de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 11 nivôse an 
VI.  
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Larivoire Joseph. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers Etat de Saint-Martin-de-Bavel, en mars 1789. 
Membre du comité de surveillance de la commune de 
Saint-Martin-de-Bavel du 24 octobre 1793. Membre 
du comité de surveillance de la commune de Saint-
Martin-de-Bavel du 24 octobre 1793. 
Marcoz Maurice. Membre du comité de surveillance 
de la commune de Saint-Martin-de-Bavel du 24 
octobre 1793. Commissaire du comité de surveillance 
le 10 pluviôse an II pour se renseigner sur l’orge de 
François Clerc. Elu caporal de la Garde Nationale de 
Saint-Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an IV. Elu 
caporal de la Garde Nationale de Saint-Martin-de-
Bavel, le 14 germinal an IV. Il verse pour 6 francs de 
réquisition en grains le 1er prairial an VIII. 
Pécruz François, né en 1752 à Belley. Ordonné en 
1776. Curé de St Martin. Il abjure sa foi et abdique sa 
prêtrise, le 28 pluviôse an II. 
Quinet Anthelme. Elu caporal de la Garde Nationale 
de Saint-Martin-de-Bavel, le 11 nivôse an VI. Elu 
caporal de la Garde Nationale de Saint-Martin-de-
Bavel, le 23 floréal an VII. 
Quinet Jacques dit l’aîné. Elu caporal de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 11 nivôse an 
VI.  
Turc  François, sait signer. Membre du comité de 
surveillance de la commune de Saint-Martin-de-Bavel 
du 24 octobre 1793. Dénonce François Clerc au 
comité de surveillance le 10 pluviôse an II pour avoir 
encore de l’orge à battre. Président du comité de 
surveillance le 20 pluviôse an II.  
Veuillet François. Membre du comité de surveillance 
de la commune de Saint-Martin-de-Bavel du 24 
octobre 1793. Dénonce François Clerc au comité de 
surveillance le 10 pluviôse an II pour avoir encore de 
l’orge à battre. Commissaire du comité de surveillance 
le 10 pluviôse an II pour se renseigner sur l’orge de 
François Clerc. 
Vincent Anthelme ( ?). Membre du comité de 
surveillance de la commune de Saint-Martin-de-Bavel 
du 24 octobre 1793. Elu caporal de la Garde Nationale 
de Saint-Martin-de-Bavel, le 8 frimaire an IV ( ?). Elu 
caporal de la Garde Nationale de Saint-Martin-de-
Bavel, le 14 germinal an IV ( ?). Elu caporal de la 
Garde Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 23 
floréal an VII ( ?). 
Vincent Thiéty Joseph. Elu sergent de la Garde 
Nationale de Saint-Martin-de-Bavel, le 11 nivôse an 
VI.  
Vuillermet  Jean-Baptiste ( ?), sait écrire. Signataire 
du cahier de doléances du Tiers Etat de Saint-Martin-
de-Bavel, en mars 1789. Membre du comité de 
surveillance de la commune de Saint-Martin-de-Bavel 
du 24 octobre 1793. Président du comité de 
surveillance en octobre 1793. Obtient un certificat de 
civisme le 7 brumaire an II. Agent municipal de Saint-
Martin en l’an IV à l’an VI. Nommé secrétaire pour 
l’élection des officiers de la Garde Nationale de Saint-
Martin-de-Bavel, le 23 floréal an VII.Officier retiré. 

Praticien à la retraite. Maire de Saint-Martin-de-Bavel 
de 1800 à 1809 : “ Bon aux places en sous ordre ”1. 
 
 
 
 

                                                 
1 Etat des citoyens de l’arrondissement de Belley qui 
exercent des fonctions publiques, n.d.. A.D. Ain 2M. 


